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MONSIEUR LE PRESIDENT

LIMOGES METROPOLE - COMMUNAUTE URBAINE
Direction de I'Aménagement Durable du Territoire
Péle Aménagement, Espace Public et Mobilités
Durables

19 RUE BERNARD PALISSY

87031 LIMOGES CEDEX 1

A L'ATTENTION D’ AXELLE DUBOIS

Panazol, le 13 Octobre 2025

Monsieur le Président,

Conformément a l'article L153-40 du Code de |'Urbanisme, vous
nous avez transmis pour avis le projet de modification simplifiée n°
2 du PLU de la Commune de RILHAC RANCON ayant pour objet la
désignation de deux batiments pouvant changer de destination
dans les zones agricole et naturelle du Plan Local d’Urbanisme.

Ce projet de modification n’appelle aucune observation particuliére
de notre part.

Nous vous prions d‘agréer, Monsieur le Président, 'expression de
nos salutations distinguées.

Bertrand VENTEA




